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CONTACTS & INFOS

 Mairie de Buxerolles 
 12 rue de l’Hôtel-de-Ville 

 86180 Buxerolles 

 05 49 38 38 49 

@  contact@buxerolles.fr 

 www.buxerolles.fr 
     

  Le lundi :  
 8 h 00 > 12 h 00 
 13 h 15 > 17 h 30 
 Du mardi au vendredi :  
 8 h 30 > 12 h 00 
 13 h 15 > 17 h 30 
 Le 1er samedi de chaque mois :  
 10 h 00 > 12 h 00  
 (permanence des élus) 

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 
lundi :  

8 h 15 > 12 h 00 / 13 h 15 > 17 h 15
Du mardi au vendredi :  

8 h 45 > 12 h 00 / 13 h 15 > 17 h 15

   

POLICE MUNICIPALE 
05 49 38 38 54  

(du lundi au vendredi)

VOISINS VIGILANTS & SOLIDAIRES 
Système d'alertes par SMS  

(voisins / mairie), petites annonces  
(covoiturage, entraide...)  

rendez-vous sur www.voisinsvigilants.org 

l'édito
Gérald Blanchard 

Maire de Buxerolles 
Vice-Président de Grand Poitiers

Chère Madame, Cher Monsieur,
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HISTOIRE COMMUNE

Robert Charron, le diable des rings
Né le 23 juin 1918 à Buxerolles, Robert Charron était une 
force de la nature. Bien qu’excellent cycliste, la boxe le rat-
trapera car, selon la presse locale, « il avait la châtaigne ! ». 
Celui qu’on surnommait « Le diable », passera profession-
nel en 1942 et deviendra champion de France des poids 
moyens en 1944 au Cirque d’hiver après sa victoire aux 
points contre Edouard Tenet. Il restera invaincu pendant 
30 combats et conservera son titre en battant l’ancien champion olympique 
Jean Despeaux en 1945. Le 25 mai 1946, sous une pluie battante, devant  
37 000 spectateurs au Parc des Princes, un record inégalé, il perd contre  
Marcel Cerdan (vidéo du combat disponible sur Dailymotion et Youtube). 
Il mettra un terme à sa carrière en 1948, après 43 victoires, 13 défaites et  
2 matchs nuls. Robert Charron n’a jamais combattu aux États-Unis par peur de 
prendre l’avion. Après avoir abandonné la boxe, il deviendra catcheur et livrera 
de nombreux combats. Il décédera le 13 mars 1995 à Archigny, à 76 ans. 

Je vous souhaite une belle année 2024. Qu’elle voit se réaliser 
vos espoirs et vos attentes ! Je forme pour vous et vos proches des 
vœux de réussite personnelle et professionnelle avec une année 
heureuse. Vœux auxquels s’associent l’équipe municipale ainsi 
que les agents de la ville. 2024 est une année olympique. Notre 
ville, labellisée Terre de jeux, va vivre différentes animations au 
rythme de cet événement.

Découvrez dans ce numéro, un panorama de l’action munici-
pale : une méthode (écoute – volonté – proximité – réactivité), des 
projets devenus réalité (rénovation de la crèche, création d’une 
MAM, de la maison des entr’aidants, résidence séniors à venir, 
déploiement de la vidéo-protection, nouveaux commerces et 
professionnels de santé, des conseils consultatifs actifs, renforce-
ment des services de proximité…) et une communication moder-
nisée, qui fait sortir progressivement Buxerolles de son image de 
ville-dortoir (Foodtrucks Festival, marché de Noël, fête de la mu-
sique, site Internet modernisé…). 

Dans cette édition, différents aménagements montrent la mo-
dernisation de notre voirie dans un contexte d’inflation où les 
travaux coûtent plus chers. Gros plan sur notre service d’aide à 
domicile, qui se modernise pour gagner en qualité et se solidifie 
financièrement tout en restant fragile après des années difficiles.

Je vous souhaite à nouveau une bonne année, avec une pensée 
toute particulière pour les personnes malades ou isolées, et pour 
celles rencontrant des difficultés.

Bien sincèrement, 
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la rétrospective

Buxerolles,
une ville qui construit  

son identité !
La ville de Buxerolles s’anime, se développe, se construit, s’équipe et se modernise 

pour répondre aux attentes et aux besoins de tous.

Installation d'une agence France Services Création  

du dispositif Entr’Aidants

Ouverture d'une Maison  
d'Assistantes Maternelles

Création d’une aire de jeux 0/3 ans et 

amélioration des autres aires de jeux 

communales

Maire et élus  

avec les habitants Distribution du magazine

Installation du conseil citoyen  

(qui représente les conseils participatifs)  

actif et force de proposition Étude sur l'hébergement de certaines associations

Création de l'agence postale communale  

et aménagement d'un nouvel accueil  

à la mairie

Une ville  
accueillante, 
solidaire et 

communicante

Durant les trois premières an-
nées de son mandat, l’équipe 
municipale a tenu ses enga-
gements pour une ville du-
rable, solidaire et apaisée.  

Elle est restée attentive au 
bien-être de tous, des enfants 
comme des seniors, des fa-
milles comme des personnes 
seules, des plus entreprenants  
comme des plus fragiles.  
Découvrez le bilan des projets 
réalisés, en cours ou à venir…

La volonté  
d’agir au plus 

près des  
habitants

Bientôt
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Signature de la charte Ville aidante 

Alzheimer 

Mis en place d'un portail famille pour  

faciliter la communication parents/écoles

Aménagement  
de cheminements piétons Lutte contre les dépôts sauvages

Propreté dans la ville

Travaux de voirie  

et aménagements de sécurité

Réaménagement  

du cœur de ville
Réhabilitation de la crèche Végétalisation du cimetière 

Refonte de la communication (nouveaux logo, site Internet et magazine)

Retransmission des conseils munipaux et 

de certaines réunions publiques  

(Facebook, X/Twitter, Youtube)

Une ville  
au patrimoine 

entretenu

Une ville  
apaisée

Déploiement de la vidéo- 

protection (phase 2 en 2024  

et étude pour la mise en  

place d'un visionnage en  

direct par le commissariat) Renforcement de la police municipale
Adhésion au dispositif Voisins 

vigilants et solidaires

Création d’un pôle social regroupant  

le CCAS, France Services, Entr'Aidants, 
l'épicerie solidaire...

Bientôt
Création du portail de la bibliothèque et installation d’une boîte à livres 
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Labellisation Ville Européenne et  

rapprochement avec Grossbeeren 

(Allemagne)

Requalification des ronds-points 
Installation d’une sanisette  

rue des Iris 

Marché de Noël

Fête de la nature

Festivités du 14 juillet

Participation de la commune  
à Octobre Rose

Commémoration  
de l’Appel du 18 juin 

Une ville  
rayonnante 

et animée

Entretien de l’Église du Bourg

Foodtrucks festival Fête de la musique

Remplacement des ampoules de l'éclairage 

public en LED

Des naissances, un arbre

Création d'un verger municipal 

en libre service

Installation d'un parcours sportif  
au parc de La Robla

Installation d’ombrières photovoltaïques  

parking des Vignes et centre technique 

municipal) et projet de géothermie à l'école 

élémentaire Simone-Veil

Bientôt

Réhabilitation de l’École élémentaire  

Simone-Veil et végétalisation des cours d’école 

Bientôt

Remplacement de toutes les ampoules de la Maison des projets en LED 

Bientôt
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Les  
adjoints  

au maire

Nathalie DESJARDINS*
1re adjointe
Administration générale / 
Culture / Environnement

Bruno VIVIER*
2e adjoint
Voirie / Urbanisme 

Séverine FAYARD
3e adjointe
Finances / Commande 
publique

Philippe LECOQ
4e adjoint
Tranquillité publique  
et prévention routière

Gérald BLANCHARD*
Maire de Buxerolles
Vice-président  
de Grand Poitiers  
en charge de  
la gestion des déchets

Amélie LOUIS
5e adjointe
Vice-présidente CCAS

Gilles THINON
6e adjoint
Sport / Dynamique 
économique

Candice LORGNIER
7e adjointe
Petite enfance - Jeunesse / 
Affaires scolaires et 
périscolaires

Mathieu CHARTIER
8e adjoint
Communication / Moyens 
numériques

Françoise SULMON 
9e adjointe
Vie associative /  
Citoyenneté / Patrimoine 
historique

Les  
conseillers  

de la 
majorité

Marie-Francine HYDE
Suivi des projets culturels

Evelyne PASQUET
Entretien et propreté  
des espaces publics

Patrick VERT-PRE
Suivi des projets sociaux

Denis ROUGIER
Relations avec  
les acteurs économiques

Emmanuel ZERROUNI
Affaires funéraires

Nathalie TEXIER
Relations avec les  
professionnels de santé

José Ignacio  
MERINO AVILA
Relations avec  
la Maison des projets

Laurent FORGEAU
Suivi des projets 
environnementaux

Carine De VITRY 
D'AVAUCOURT
Suivi des projets en lien  
avec la solidarité

Lara LECLERCQ
Évaluation des politiques 
publiques

Clément-Yves DEMEOCQ
Sans délégation

Emilie FERRIER
Prévention santé

Ludovic DEVERGNE*

Ludivine RIQUELME 
MARTINEZ

Roland BOUET

Francette POPINEAU

Mickaël MARTEAU

Patrick MENARD

Bernard PERRIN

Stéphane AUGEREAU
Coordination des projets 
municipaux

Danielle BRACONNIER
Suivi des projets d'animation 
municipale

Vitorino  
DO NACIMIENTO TEIXEIRA
Sans délégation

Chantal LESCURE
Petite enfance  
et Affaires scolaires

Les  
conseillers 

d’opposition

LE CONSEIL  
MUNICIPAL

*élu(e) communautaire

en date du 1er janvier 2024
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Nouvelle organisation, nouveau règle-
ment de fonctionnement, nouveaux 
financements…. Depuis 2021, le service 
d’aide et d’accompagnement à do-
micile (Saad) du CCAS de Buxerolles 
fait peau neuve. On vous dit tout sur ce 
service qui aide les Buxerollois en perte 
d’autonomie à réaliser leur souhait de 
rester vivre à leur domicile…

Du terrain au bureau,  
une nouvelle vision  
de la coordination
Depuis l’été 2022, une petite révolu-
tion s’est opérée dans le service  : la 
direction a fait le choix de confier à 
quatre aides à domicile les missions 
d’accueil du public et de coordina-
tion des plannings.  Annie, Nathalie, 
Victoria et Béatrice sont désormais les 
quatre coordinatrices du service et se 
relaient une semaine par mois pour 
organiser au quotidien les tournées 
de leurs collègues. « Ce n’est pas une 
mission facile, nous dit Béatrice, ré-
cemment arrivée dans l’équipe, mais 
cela permet de se rendre compte de 
ce qu’il se passe de l’autre côté du 
miroir.  » Ce choix ambitieux, adopté 
il y a un an et demi, la direction ne 
le regrette pas : « cette nouvelle orga-
nisation a profondément modifié la 
relation entre le bureau et les agents 

de terrain, confie Aurore Seuron, la 
directrice. Les aides à domicile com-
prennent mieux les problématiques 
d’organisation des tournées et les 
personnes chargées de la fonction 
de coordination prennent mieux en 
compte les difficultés du terrain, qui 
est leur second lieu de travail. »

Un projet de service  
ambitieux 
Cette nouvelle organisation fait par-
tie de la cinquantaine d’objectifs que 
le Saad s’est fixés dans son projet de 
service 2023-2027. «  Pendant plus 
d’un an, explique Aurore Seuron, 
toute l’équipe du Saad, agents ad-
ministratifs comme agents de terrain, 
a travaillé sur ce projet. Nous avons 
diagnostiqué nos faiblesses, identifié 
nos forces et surtout mis en paral-
lèle les évolutions qui s’amorçaient 
dans la société. Aujourd’hui, le choix 
du domicile est majoritaire chez les 
personnes vieillissantes. On le sait, 
la maison de retraite est une option 
que beaucoup souhaitent repous-
ser jusqu'au dernier moment. Cela 
change considérablement le travail 
des services comme le nôtre.  Nous 
accompagnons des personnes de 
plus en plus fragiles et nous devons 
nous y adapter. »

Un budget serré mais  
de nouveaux financements 
Tout cela est bien évidemment coû-
teux et nécessite chaque année, en 
plus des financements extérieurs, 
comme ceux du département ou des 
caisses de retraite, un effort financier 
important de la collectivité. Mais tout 
le travail accompli commence à por-
ter ses fruits. Un contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens (CPOM) est 
en cours de signature avec le conseil 
départemental et permettra au Saad 
de bénéficier d’une revalorisation 
d’environ 3 euros de son taux horaire 
au service de la qualité. Autre pers-
pective réjouissante  : le Saad vient 
de remporter un appel à projet de la 
Caisse des dépôts pour la prévention  
de l’usure professionnelle. Fort d’une 
enveloppe de 225  000 euros, le ser-
vice pourra ainsi, durant 18 mois, me-
ner un véritable travail de fond sur la 
prévention des risques physiques et 
psychologiques qui menacent des 
professionnels entièrement dévoués 
à leur métier et que l’engagement 
pousse parfois à aller au-delà de 
leurs propres limites…

+ d'infos : 
Saad de Buxerolles 
Accueil de 8 h 30 à 12 h  
et de 14 h à 17 h 30 
Tél : 05 49 38 38 52

la solidarité

Service d’aide  
et d’accompagnement à domicile,  

une équipe au service du bien vieillir chez soi
Avec sa petite équipe d’une vingtaine d’agents, le Saad de Buxerolles accompagne 
au quotidien 130 bénéficiaires et leurs aidants. Avec pour objectif de leur faciliter 

la vie et de redonner le sourire à ceux qui l’ont parfois perdu…
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Musique

Sport

Théâtre

Animations

Expositions
Prene   date

18 FEVRIER

Le Bal Lurette



12 JANVIER
Don du sang
ÉVÉNEMENT
Organisé par l'EFS
De 15 h 00 à 19 h 00 - Salle des Castors
Prise de rendez-vous possible sur  
dondesang.efs.sante.fr

12 JANVIER
Feu Follet
SPECTACLE
Accueillie en résidence, la Compagnie la 
Patte Folle proposera un spectacle au-
tour d'une marionnette à câbles. Dans 
cette création, se trame la rencontre 
entre un corps, celui d’Enclume, dont la 
mécanique lourde et froide est difficile 
à mouvoir, et les trois flammes de son 
esprit, qui vont peu à peu l’approcher, le 
réchauffer et l’apprivoiser. Ensemble, ils 
vont chercher un équilibre, trouver un 
rythme et comprendre l’influence qu’ils 
ont les uns sur les autres.
19 h 30 - La Rotative
Tarif : participation libre (à partir de 7 ans)

13 JANVIER
Recyclez votre  
sapin de Noël !
Afin d’offrir une seconde 
vie à votre sapin, les ser-
vices municipaux vous in-
vitent à le déposer (hors décoration, 
neige artificielle…) au centre tech-
nique municipal. Il sera transformé 
en broyat pour mettre au pied des 
plantations sur les massifs de la com-
mune.
De 9 h 00 à 12 h 00
13, rue des Métiers à Buxerolles

25 JANVIER
Scène ouverte
MUSIQUE
Venez découvrir les talents d’au-
jourd’hui, sur la scène de La Rotative ! 
Des inscriptions sont ouvertes aux 
artistes amateurs, toutes disciplines 
confondues. 
De 21 h 00 à 23 h 00 – La Rotative
Tarif : gratuit

18 FEVRIER

Le Bal Lurette
MUSIQUE
Le Bal Lurette est un bal « à l’ancienne » 
mais adapté à une programmation 
résolument moderne. On est loin des 
thés dansants de Mémé Suzette, ici 
les valses, javas, mazurkas et tangos 
partagent la scène avec des swings, 
merengues, sambas, tarentelles, mu-
siques de l’est ou des calypsos  ! Bref 
c’est un tour du monde de la danse qui 
vous est proposé pour vous réchauffer 
le cœur et les gambettes comme au 
bon vieux temps des guinguettes.
15 h 00 - La Rotative
Tarif : 5 €

25 FEVRIER

Trail des Buis
SPORT
L’association Les Mille Pattes propose  
5 courses dont 2 pour les enfants 
(900 m et 1,5 km) et 3 pour les adultes 
(6 km, 10 km et 18 km).
Tarif : 6 km > 7 € / 10 et 18 km > 9 €  
(+ 2 € si inscription le jour même)
Inscription : sur le site de l'association,  
par courrier et le samedi aprés-midi  
de 15 h 00 à 18 h 00 (MdP)

3 MARS

Bourse  
des collectionneurs
ÉVÉNEMENT
Organisée par l'Association des Collec-
tionneurs de Buxerolles
Salle Maurice-Ravel

3 MARS

Randonnée Buxerolles  
Vallées Nature
SPORT
L’association Buxerolles Vallées Nature 
propose 3 parcours balisés de 8, 14 et 
18 km (ravitaillement sur le parcours).
Départ 8 h 00 - Maison des projets
Tarif : 4 € (gratuit pour les moins de 15 ans)
Infos & Inscriptions (de 7 h 30 à 9 h 30) :  
06 99 64 61 77 ou 06 88 12 31 46

DU 26 JANVIER AU 2 FÉVRIER 
Vincent Van Gogh
EXPOSITION
Organisée par le conseil des Aînés. Une 
conférence sur l'artiste aura lieu le 2  
février à 18 h 00, salle du conseil.
1er étage de la mairie

27 JANVIER 
Filles de neige
SPECTACLE
La Compagnie Zébrophone propose 
un voyage sonore et paysager autour 
de contes en provenance du Tibet, de 
la Russie et le l’Estonie.
16 h 00 - Bibliothèque municipale
Tout public à partir de 6 ans.  
Réservation obligatoire : 05 49 45 27 31

3 FEVRIER
Toque avant d'entrer
THÉÂTRE
Pièce de François Scharre interprétée 
par la Troupe de la Tour de Charroux à 
l'invitation du Comité des fêtes.
20 h 30 - La Rotative
Tarif : 10 € pour les plus de 14 ans
Infos & Réservation : 07 77 22 22 90  
ou comitedesfêtes.buxerolles@gmail.com

8 FEVRIER
Intervalles
MUSIQUE/DANSE
La compagnie La Cavale explore la re-
lation si particulière que danse et mu-
sique entretiennent. Un intervalle pour 
la constitution d’un langage vivant, où 
l’on donne à voir la musique et à en-
tendre la danse, où chacun peut sim-
plement faire l’expérience de ses per-
ceptions sensorielles et de sa sensibilité. 
19 h 30 – La Rotative
Tarif : participation libre

Concours photo
 

Dans le cadre de Terre de jeux 2024, la ville de Buxerolles organise un 
concours photographique sur le thème « Sport & Culture » du 15 janvier au 
30 juin. Vous êtes photographe amateur ? Faîtes appel à votre imaginaire 
et captez un moment où le sport rencontre la culture ! (remise des clichés 
le 30 juin au plus tard).
+ d’infos : www.buxerolles.fr

Feu Follet



3 MARS
Bal et concert Country
MUSIQUE
L’association Country Danse 86 reçoit le 
groupe Backwest Los Gringos and the 
Cowgirl.
13 h 00 à 20 h 00 - Salle des Castors
Tarif : 12 €
Réservations : 06 74 98 40 40  
ou countrydanse86@free.fr

8 MARS
NOD
MUSIQUE
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tu aimes les rythmes d’Afrique centrale 
et des caraïbes ? Tu aimes le monde ? 
Alors, viens te dandiner sans pudeur sur 
du world trans tropicale ! Les cinq mu-
siciens poitevins du groupe NOD collent 
et superposent diffé rents motifs afin de 
créer une surtension électrique. 
21 h 00 - La Rotative
Tarif : participation libre

DU 10 AU 24 MARS
Le massacre de Maillé
EXPOSITION
Organisée par le conseil de quartier 
de la Pépinière. Une conférence sur ce 
thème aura lieu le 21 mars, salle de La 
Rotative. 
1er étage de la mairie

16 & 17 MARS
Tournoi national  
de badminton
SPORT
Catégories : jeunes et vétérans de NC à 
N2/N3 en simple, double et mixte.
De 8 h 00 à 22 h 00 - Salle Colette-Besson

17 MARS
Grand Prix de Buxerolles 
SPORT
Épreuve cycliste Elite Open organisée 
par le COECB (buvette avec restauration 
rapide sur la ligne d’arrivée).
De 13 h 00 à 17 h 00
Départ et arrivée : avenue des Amandiers

20 MARS
Le Goût de la Lune 
JEUNE PUBLIC
La compagnie l’Arbre Potager propose 
une fantaisie musicale pour les tous 
petits (de 1 à 4 ans / 20 min). Depuis 
la nuit des temps, tous les animaux 
se demandent quel goût peut avoir la 
Lune. Mais ils sont bien trop petits et, 
elle, est bien trop haute. Un jour, une 
toute petite tortue, décide de pendre 
son courage à deux mains et d’aller 
escalader la grande montagne, pour 
se rapprocher le plus près possible de 
la Lune et en croquer un morceau. 
10 h 00 & 16 h 00 – La Rotative
Tarif : 3 € par enfant  
(gratuit pour 1 accompagnateur)

20 MARS
Don du sang
ÉVÉNEMENT
Organisé par l'EFS
De 15 h 00 à 19 h 00 - Salle des Castors
Prise de rendez-vous possible sur  
dondesang.efs.sante.fr

23 MARS
Concert au profit  
des Restos du Cœur
MUSIQUE
Organisé par le Comité des fêtes
20 h 30 - Salle des Castors
Tarif : 10 €
Infos & Réservations : 07 77 22 22 90  
ou comitedesfêtes.buxerolles@gmail.com

28 MARS
Scène ouverte
MUSIQUE
Cf. 25 janvier
De 21 h 00 à 23 h 00 - La Rotative
Tarif : gratuit

PROGRAMME SUSCEPTIBLE D’ÉVOLUER. + D’INFOS SUR BUXEROLLES.FR

DU 6 AU 11 AVRIL
Exposition  
d’arts plastiques
EXPOSITION
Exposition d’œuvres d’enfants et 
d’adultes organisée par la Clef des 
Arts
10 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 18 h 00 - 
Salle Maurice-Ravel
Tarif : entrée libre
Créée en 1996 et actuellement prési-
dée par Laetitia Bregegière, l’associa-
tion la Clef des Arts rayonne dans la 
pratique des arts plastiques. Les cours 
sont animés par deux professeurs, 
David Wanschoor pour les adultes 
(les mardis et vendredis) et Isabelle 
Brunet pour les enfants (les samedis). 
L’association accueille tous les pu-
blics et a pour but 
l’apprentissage, le 
perfectionnement 
et la vulgarisation 
de cette pratique 
et en particulier 
du graphisme et 
de toutes les tech-
niques de pein-
ture. Dans une 
ambiance dyna-
mique de créa-
tion, chaleureuse et conviale, la Clef 
des Arts compte aujourd’hui 111 ad-
hérents. Elle organise chaque année 
une exposition salle Maurice-Ravel. 
L’association participe également à 
des expositions à thème en partena-
riat avec la bibliothèque municipale 
de Buxerolles.

7 AVRIL
Concert de printemps
MUSIQUE
Ciné-concert organisé par l’Harmonie 
municipale.
Tarif : cf. www.buxerolles.fr
20 h 30 - La Rotative

Grand Prix de Buxerolles

NOUVEAU
Les Marchés  
des 4 saisons  
La ville lance les 
Marchés des 4 
saisons qui réuni-
ront différents pro-
ducteurs locaux à 
chaque saison. 
Le premier, celui du Printemps, aura 
lieu le vendredi 22 mars de 16 h 00 
à 21 h 00 (lieu à définir).



ZOOM SUR.…

L’Echiquier Poitevin, la roque attitude !
Club d’échecs historique de la Vienne, l’Échiquier Poitevin ac-
cueille 60 joueuses et joueurs de tous âges et tous niveaux, 
les lundis, mercredis et samedis à Buxerolles. Xavier Bédouin, 
Maître International et Maître Entraineur, anime tous les mois 
une séance de perfectionnement pour adultes. En outre, l’asso-
ciation organise régulièrement des tournois comme l’Open In-
ternational Blitz et Rapide, le tournoi Interne du club et l’Open 
de Pâques qui se déroulera cette année du 30 mars au 1er avril. 
Les adhérents participent également à des tournois en Nou-
velle-Aquitaine, mais plus généralement dans toute la France.
L’association compte également 6 équipes en interclub à dif-
férents niveaux :

 3 équipes régionales,
 1 équipe en national 4,
 1 équipe en national 3, 
 1 équipe féminine en national 2,
 1 équipe jeune en national 2.

+ d’infos :  
www.echiquierpoitevin.fr

Direction de la publication : Gérald Blanchard, maire de Buxerolles. Rédac-
tion en chef : Mathieu Chartier, adjoint au maire délégué à la communication  
institutionnelle et aux moyens numériques. Rédaction : Services municipaux, 
agence Vibrato. Visuel de cou verture : Philippe Nomin. Photos : Bastien Clochard, 
Jean-Michel Fritz, La Clef des Arts, L’Echiquier Poitevin, Thierry Michel, Delphine 
Naudon, Richard Sammut, Pixabay. Conception  / Réalisation : agence Vibrato. 
Impression : Sipap Oudin. Dépôt légal : Janvier 2024. Mairie de Buxerolles -  
Service communication : 05 49 38 38 49 / contact@buxerolles.fr



9

la voirie

Des travaux s’achèvent, 
d’autres vont débuter

Au cours de ces derniers mois, la ville de Buxerolles a réalisé de nombreux  
aménagements de voirie avec le concours de Grand Poitiers, afin d’améliorer  

la sécurité des usagers, de faciliter les déplacement de tous, notamment  
des personnes à mobilité réduite, et d'améliorer l'évacuation des eaux de pluie  

(désartificialisation des sols et drainage naturel).

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

De nouveaux  
radars pédagogiques 

Afin de renforcer son dispositif de sécurité routière, la ville de Buxerolles s’est do-
tée de deux nouveaux radars pédagogiques. Mobiles et alimentés par des  pan-
neaux photovoltaïques, ils peuvent être déployés facilement sur les différents axes 
de la commune. Si l’objectif premier est de sensibiliser et d’inciter les usagers à 
ralentir, ils permettent également d’avoir une meilleure connaissance statistique 
(trafic et vitesses moyennes) afin d’envisager des mesures adaptées si nécessaire.

Avenue de l’Entraide 
  Réfection globale des trottoirs de l’église du Planty jusqu’à la 
voie romaine, 
  Réfection des entrées charretières et des entrées des diffé-
rentes placettes s’y raccordant, 
  Mise en place de trois chicanes végétalisées afin de réduire 
la vitesse et sécuriser les traversées piétonnes.

Budget : 96 659 €

Rues du Planty et Camille Girault 
les pré-études d’aménagement ont démarré et 
plusieurs options restent à finaliser, notamment 
l’enfouissement partiel des réseaux aériens. Une pré-

sentation publique sera 
faite dans les prochaines 
semaines pour engager 
les premiers travaux. Des 
travaux sur les réseaux 
d’eau potable sont réali-
sés par Grand Poitiers.

Allée Eric Tabarly 
  Pose de barrières croix de 
Saint-André sur l’esplanade de-
vant le collège, 
  Sécurisation du cheminement 
piéton pour accéder à l’arrêt de 
bus, 
  Création de massifs arbustifs de 
part et d’autre du cheminement,
   Réaménagement d’une place de 
stationnement pour personnes à 
mobilité réduite (PMR) devant le 
collège.

Budget 28 481 €

Rue des Buis 
  Reprise des enrobés, 
  Travaux d’amélioration de 
l’écoulement des eaux pluviales. 
Cet aménagement n’était pas 
dans l’emprise du projet de la 
rue Hippolyte Véron.

Budget : 18 144 €

Carrefour des rues  
du Sentier et de la Dinière

  Aménagement d’une traversée 
piétonne accessible PMR rue de  
la Dinière pour accéder au che-
minement de la rue du Sentier,
  Réfection du carrefour  
en enrobé.

Budget : 17 945 €
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CITOYENNETÉ

Recensement de la population 
du 18 janvier au 24 février

Comme chaque année, un échan-
tillon de la population sera recensé 
pour mettre à jour les données statis-
tiques de la commune. Si vous faites 
partie des foyers tirés au sort, un 
agent recenseur recruté par la mairie 
et muni d’une accréditation, se pré-
sentera chez vous afin de collecter un 
certain nombre d’informations  : âge, 
catégorie socio-professionnelle… Pour 
ce faire, il vous communiquera les ins-
tructions pour remplir le questionnaire 

en ligne ou, à défaut un questionnaire 
papier. Le recensement est obligatoire 
et gratuit. Les données récoltées de fa-
çon anonyme sont nécessaires pour 
construire l’avenir. Elles servent, entre 
autres, à prévoir les équipements col-
lectifs nécessaires (ex. : crèches, lignes 
de bus…). Il est donc important d’y ré-
pondre !

+ d’infos :  
Julie Brault, coordinatrice  
du recensement - 05 49 38 38 50

l'essentiel

SPORT

Buxerolles,  
Terre de Jeux 2024

Le label Terre de Jeux a été créé 
par le Comité Paris 2024 pour cé-
lébrer les Jeux Olympiques, pé-
renniser les bienfaits des actions 
sportives et promouvoir l’introduc-
tion du sport dans le quotidien des 
citoyens. Il s’adresse à toutes les 
collectivités (villes, départements…) 
et aux mouvements sportifs. La 
ville de Buxerolles s’est portée 
candidate en 2022 et a été labé-
lisée Terre de Jeux sur des actions 
qu'elle souhaite engager cette an-
née avec l’ensemble de ses parte-
naires. Parmi les engagements  : 
célébrer les Jeux olympiques et 
paralympiques sur le territoire, 
promouvoir le sport et la pra-
tique sportive sur le territoire (ex. : 
tournoi-intergénérationnel, olym-
piades inter-écoles, activités spor-
tives et culturelles) mais aussi re-
layer l’actualité des jeux à travers 
une large communication sur dif-
férents supports (ex.  : expositions 
photos ou peintures…).

+ d’infos : 
p.faure@buxerolles.fr 

Les agents recenseurs Catherine Moinet & Didier Mimault 

ÉVÉNEMENT

Appel à bénévoles
La 3e édition 
du Foodtrucks 
Festival aura 
lieu du 7 au 
11 mai 2024 
au Parc des Bizais, avec 105 
food truck et trucks insolites et 
41 concerts.  Si vous souhaitez 
participer en tant que béné-
voles à cet événement unique 
en France, rendez-vous à la ré-
union d’information du mardi 
30 janvier ou du jeudi 15 février 
à 18h30, salle du conseil mu-
nicipal. Nous vous attendons 
nombreux !

CULTURE

La bibliothèque  
part en voyage 

En 2024, la biblio-
thèque hisse la grand-
voile pour vous pro-
poser une nouvelle 
aventure sous le signe 
du voyage. Embarque-
ment immédiat avec 
l'équipe de bibliothé-
caires pour partager 
des rencontres littéraires, 
danser et écouter des his-
toires lors de la «  super 

boum !  », découvrir le nu-
mérique de façon ludique 
avec la Bibliothèque dé-
partementale de la Vienne 
(réalité virtuelle, jeux coo-
pératifs), contempler les 
œuvres des artistes locaux, 
se dépayser avec des pé-
pites d'histoires, participer 
à des ateliers créatifs et 
même assister à un spec-
tacle contes et musique. 
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ÉCONOMIE

Un centre Audika à Buxerolles
Marque n°1 de la santé auditive en 
France, Audika a choisi de renforcer 
sa présence dans Grand Poitiers en 
ouvrant un deuxième centre rue de 
l’Hôtel-de-ville. Le maître mot de l’en-
seigne ? Aider le plus grand nombre à 
entendre le mieux possible et changer 
leur vie. Pour cela, elle propose des bi-
lans auditifs gratuits et soutient la Cam-
pagne Nationale Pour Une Meilleure 
Audition (fonds de soutien pour appa-
reiller gratuitement des personnes qui 
en ont besoin). À l’issue du bilan auditif, 
le centre peut, le cas échéant, accom-
pagner les patients vers un médecin 

ORL afin de bénéficier d’une prescrip-
tion médicale, sésame obligatoire pour 
être appareillé. Céline, coordinatrice 
du centre, est accompagnée de Karim, 
audioprothésiste, et Claude, respon-
sable technique régional.

SÉCURITÉ

Appel à candidatures :  
Comité thématique  
Tranquillité Publique  
et Prévention
Ce comité associe des élus, les services 
municipaux concernés et des personnes 
qualifiées afin de traiter ces probléma-
tiques, d’évaluer les dispositifs mis en 
place et d’auditionner des experts si né-
cessaire. Vous disposez d’une expertise 
dans le domaine et souhaitez intégrer 
le comité ? Envoyez votre candidature, 
en la motivant, à contact@buxerolles.fr. 
Deux d'entre elles seront retenues.

Démarchage abusif :  
soyez vigilant !
Vérification de ligne Internet, 
rénovation énergétique, tra-
vaux, bien-être… la recrudes-
cence des démarchages frau-
duleux est un véritable fléau. Il 
convient donc d’être vigilant et 
d’adopter les bons réflexes :

  Si une personne se présente à votre 
domicile, demandez-lui sa carte pro-
fessionnelle ou une lettre d’accrédita-
tion officielle (attention : aucune en-
treprise n’est mandatée par la ville de 
Buxerolles).
  Ne signez aucun document papier ou 
numérique le jour même. Attendez le 
départ du vendeur pour lire les docu-
ments à tête reposée et faites faire des 
devis comparatifs.
  Ne communiquez pas vos coordon-
nées bancaires (RIB) et ne versez au-
cun acompte lors de la signature d’un 
devis à votre domicile.

En cas de doute, contactez la police mu-
nicipale au 05 49 38 38 54 ou la police 
nationale en composant le 17.

PETITE ENFANCE

Une maison d’assistantes 
maternelles à Buxerolles

La première maison d’assistantes ma-
ternelles a ouvert ses portes à Buxerolles 
le 2 octobre dernier. Après un avis fa-
vorable de la Protection maternelle et 
infantile, 8 enfants de 0 à 3 ans sont 
accueillis dans un pavillon par Mae-
va Chassat, auxiliaire puéricultrice, et 

Vanessa Vedrenne, aide-soignante en 
disponibilité. Toutes les deux sont titu-
laires de l’agrément départemental. 

+ d’infos :  
Maeva Chassat 
06 83 14 54 67

MOBILITÉ

Sondage : net refus de l’installation des trottinettes sur Buxerolles
Fin 2023, la ville de Buxerolles a interrogé ses habitants pour savoir s’ils étaient favorables ou non au déploiement des trotti-
nettes et vélos à assistance électrique en libre-service de l’opérateur Pony sur la commune. La municipalité remercie les très 
nombreux participants puisque les 682 réponses représentent 12,44 % des foyers buxerollois. Avec 75,81 % de NON, c’est donc 
une large majorité qui se prononce contre le déploiement des vélos mais bien plus encore contre celui des trottinettes en 
libre-service, comme indiqué dans les nombreux commentaires. Devant ce résultat significa tif, la municipalité déclinera donc 
l’offre de la société Pony mais reste ouverte à d'autres solutions.
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l’écologie

ÉNERGIES RENOUVELABLES

De l’ombre et du courant  
grâce aux ombrières photovoltaïques 

Les travaux d’installation des om-
brières sur le parking des Vignes et 
au centre technique municipal ont 
débuté courant novembre, pour une 
livraison programmée fin mars 2024. 
Après un travail sur les fondations et 
un temps de séchage d’une dizaine 
de semaines, la pose des structures 
métalliques et des 773 panneaux 
photovoltaïques (soit 256 panneaux 
sur chaque ombrière et 261 pan-
neaux sur le hangar du centre tech-
nique municipal) sera réalisée cou-
rant février. Pendant cette période, 
le parking des Vignes sera fermé. Au 

final, ces équipements permettront de 
produire l’équivalent de la consom-
mation annuelle de 150 foyers et, à 
terme, quatre bornes de recharge 
pour véhicules électriques seront ins-
tallées au parking des Vignes.

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

Changement des huisseries  
à l’école élémentaire Jean-Marie-Paratte

Le couloir du bâtiment A de l’école élé-
mentaire Jean-Marie-Paratte s’est paré 
de nouvelles huisseries pour remplacer 
les menuiseries extérieures, en bois avec 
un simple vitrage, qui dataient de la 
construction du bâtiment (1965). Pour 
des raisons de confort énergétique, elles 
ont été remplacées par des menuise-
ries double vitrage de dernière géné-
ration. Afin de faciliter la ventilation 
et d’éviter les risques de choc avec les 
enfants, une fenêtre sur deux dispose 

d’un mode oscillo-battant dont l’ouver-
ture s’actionne uniquement avec une 
clé pour des raisons de sécurité. Une 
porte de service en bois et la porte d’en-
trée située sous le préau du bâtiment 
A ont également été remplacées par 
des modèles plus résistants et mieux 
isolés. La société SATEM s’est chargée 
du changement de ces menuiseries, de 
fabrication française, pour un coût total 
de 26 333 €, dont une subvention de 
l’État de 40 %.

PÉDAGOGIE

Ça pousse  
dans les écoles
«  Faire germer le savoir 
et mûrir les élèves », telles 
sont les ambitions portées 
à travers les potagers péda-
gogiques installés à la rentrée dans 
les écoles. Les jardiniers en herbe ont 
pu faire leurs premiers pas avec les 
semis d’épinards, de mâche, de radis, 
de fèves et les repiquages de choux et 
de moutarde indienne. Ils sont ravis 
d’avoir toutes sortes d’outils spéciaux 
à manipuler ! Désormais, ils vont pou-
voir suivre le cycle de croissance des 
végétaux en vue d’une récolte au prin-
temps prochain.

IDÉE NATURE

Pourquoi  
et comment  
nourrir les  
oiseaux en hiver 
 
 
 
 
 
 
 
Pour aider les oiseaux à survivre 
lorsque les températures sont basses, 
il est préférable de proposer à la fois 
des graines, des fruits et de la graisse 
non salée. En effet, les graines de 
tournesol, millet, orge, blé ou avoine 
vont plaire aux différentes mésanges, 
au pinson, à la sittelle, au verdier, au 
gros-bec. Le rouge-gorge et l’accen-
teur mouchet seront également atti-
rés par les petites graines, mais leur 
bec étant très fin, ils picoreront volon-
tiers un morceau de pomme ou une 
boule de graisse posés sur un support 
plat car ces espèces peuvent moins 
facilement se suspendre aux filets. 
Les moineaux et les étourneaux vien-
dront aussi, certainement en nombre 
puisqu’ils vivent en groupes. Pour évi-
ter que des prédateurs profitent de la 
situation, il est conseillé d’installer la 
nourriture soit dans une mangeoire 
sur un piquet ou suspendue, soit dans 
un endroit bien dégagé pour qu’ils 
puissent fuir rapidement..

?
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DROIT

Don ou legs à une commune :  
les règles à connaître

Les communes sont parfois bénéfi-
ciaires de la générosité d’administrés 
voulant témoigner de leur attache-
ment à leur ville de naissance, de 
cœur, de fin de vie... Il n’existe aucune 
restriction concernant le bien. Il peut 
s’agir d’un bien immobilier, mobilier 
ou encore d’un bien à usage cultu-
rel, sportif… Il peut venir de toute la 
France, voire de l’étranger. Les biens 
ainsi transférés intègrent alors le do-
maine privé de la commune. Avant 
d’accepter, la municipalité évalue 
soigneusement les contreparties 
demandées et la capacité à les as-

sumer. En effet, la commune devra 
respecter ses engagements, quoi qu’il 
arrive, pendant dix ans à minima, 
sans pouvoir se dédire. Dans le cas 
d’un don, du vivant de la personne via 

un acte notarié de donation, parfois 
sans formalisme, la commune peut 
indiquer au donateur que les charges 
sont trop lourdes pour elle et négo-
cier alors un compromis plus adapté. 
Concernant un legs réalisé après le 
décès de l’auteur de la libéralité, via 
un testament, la commune ne peut 
qu’accepter l’offre en l’état ou la re-
fuser. Selon les conditions et charges 
fixées par le donateur, c’est le Maire 
ou le conseil municipal qui statue sur 
l’acceptation des dons et legs faits à 
la commune.

URBANISME

Le plan local d’urbanisme intercommunal : 
une démarche qui se pense avec vous

Depuis le 25 juin 2021, Grand Poitiers a 
engagé l’élaboration de son Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal (PLUi), qui 
fixera les règles d’occupation des sols 
sur l’ensemble des 40 communes. Le 
PLUi constitue une opportunité unique 
pour imaginer et construire ensemble 
l’avenir du territoire. 

Le PADD : qu’est-ce que c’est ?
Le Projet d’Aménagement et de Dé-
veloppement Durables (PADD) est le 
socle du PLUi. Il définit les orientations 
des politiques d’aménagement, d’ur-
banisme, d’équipement et d’environne-

ment à horizon 2035 et fixe les grandes 
ambitions pour l’avenir du territoire.

Des enjeux aux orientations
Les orientations du PADD sont le ré-
sultat de l’état des lieux du territoire 
et d’une démarche de concertation 
avec les différents acteurs autour de 4 
grands axes : accueil et solidarité / pré-
servation et valorisation des ressources 
et richesses / cohésion et équilibre / 
sobriété et prospérité durable. Chacun 
des axes guidera la poursuite de la dé-
marche. Tous étant complémentaires 
pour construire l’avenir du territoire, ils 

sont déclinés en 16 orientations qui in-
tègrent notamment les enjeux liés à la 
transition écologique, au changement 
climatique et au développement des 
énergies renouvelables. 

La suite de la démarche de 
construction du PLUi
Les orientations vous seront présentées 
lors de réunions publiques à partir du 
premier semestre 2024.

+ d’infos :  
https://www.grandpoitiers.fr/
grands-projets/plui40



la maison des projets

La Maison des projets
accueille trois volontaires  

en service civique
Depuis octobre 2023, la Maison des projets accompagne trois volontaires en ser-

vice civique sur l’épicerie et la friperie solidaires, le secteur familles et le secteur 
jeunes. Ils vous partagent leur quotidien et les missions au cours desquelles vous 

pourrez les rencontrer durant les dix prochains mois.

Jordan Rouger, 20 ans,  
en service civique depuis le 2 octobre sur le pôle solidaire
« Je me suis lancé dans ce service civique parce que j’aime le relationnel avec 
les clients et l’action des journées à l’épicerie solidaire. Mon rôle durant ces 
prochains mois : participer à l’animation de l’épicerie et de la friperie solidaires 
en étant soutien de l’équipe bénévole et de la référente. Tous les lundis matin, 
nous approvisionnons l’épicerie, puis nous partons à la Banque Alimentaire col-
lecter les invendus des magasins. A quatorze heures, nous ouvrons l’épicerie et 
la friperie au public. Je suis alors soit à la vente, soit sur un poste tournant, en 
soutien aux bénévoles ou en accueil des clients. En faisant ce service civique, j’ai 
vraiment l’impression d’aider les gens mais également d’apprendre à être plus 
social et moins dur avec moi-même. Cette mission me motive à poursuivre ma 
vie professionnelle et à trouver ma voie qui s’affine de plus en plus. »  

Karima Mostefaoui, 18 ans,  
volontaire sur le secteur 
jeunes depuis le  
27 novembre 
« Après la fin de mon bac Service 
accompagnement à la personne 
et au territoire, j’ai décidé de 
m’orienter vers un service civique 
car je ne me voyais pas prolon-
ger mes études pour le moment. 
Le principe du service civique me 
plaît énormément car il permet 
de découvrir la notion d’engage-
ment dans un contexte profes-
sionnel. J’ai travaillé pour le CCAS de Buxerolles pendant 
mes études. Et c’est par ce biais que j’ai découvert le centre 
socioculturel de la Maison des projets, pour lequel j’ai été 
animatrice sur la base itinérante durant l’été 2023 afin de 
valider mon stage d’animatrice BAFA. Mes missions sur 
le secteur jeunes sont les suivantes : être en soutien sur 
les dispositifs tels que le contrat local d’accompagnement 
à la scolarité, les temps de loisirs du mercredi et les va-
cances scolaires pour le public 11-15 ans. »

Emma Grandveau, 20 ans,  
en service civique depuis  
le 1er novembre sur  
le secteur familles 
«  J’ai toujours voulu travailler 
dans le social donc comme 
c’était une mission dans le social, 
ça m’intéressait. Avant d’arriver, 
je ne connaissais pas les centres 
socioculturels. C’est nouveau 
pour moi. Quand je suis arrivée, 
c’était un petit peu flou. Je dé-
couvre qu’il y a beaucoup d’ate-
liers et que ça aide beaucoup 

les gens. Quand on fait des ateliers, les personnes sourient, 
parlent, se confient… Je trouve que la Maison des projets 
organise beaucoup de choses et pour toutes les personnes, 
pas seulement pour les enfants et les adultes mais pour 
tout le monde. Je savais qu’il y aurait des familles mais là, 
je m’aperçois que c’est vraiment avec tous les habitants. 
Je savais aussi qu’il y aurait de l’administratif mais pas 
autant. Je m’aperçois que le travail de préparation prend 
beaucoup de temps. »

14
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MAJORITÉ MUNICIPALE

Maison des projets :  
un centre socio-culturel ouvert  
et accessible à tous les Buxerollois.
Le 4 décembre dernier, le Conseil 
municipal a validé à l'unanimité la 
convention pluriannuelle d’objectifs 
avec l’association la Maison des 
projets pour la période 2024 – 2027.

Ce document précise les orienta-
tions prioritaires de la MDP, le cadre 
de son intervention et les modalités 
du partenariat avec la Ville.

Voici les principaux axes retenus   : 
être à l’écoute, répondre aux at-
tentes et accompagner tous les 
habitants avec une nouvelle cible 
(séniors), aller à la rencontre des 
Buxerollois (actions hors les murs), 
favoriser la mixité sociale, propo-
ser des actions complémentaires 

des autres acteurs en matière so-
ciale et éducative (ville, éducation 
nationale…), agir sur l’insertion par 
l’emploi, développer le civisme et la 
citoyenneté, promouvoir et mettre 
en œuvre une politique d’anima-
tion culturelle en partenariat avec 
la ville et enfin animer et soutenir le 
milieu associatif.

La ville a rappelé qu’elle souhai-
tait la mise en place d’évaluations 
des actions mises en place avec 
un pilotage financier exigeant de 
la structure. Les Buxerollois doivent 
savoir comment les moyens finan-
ciers mis à disposition sont utilisés. 
La ville a aussi rappelé qu’elle ne 

pourrait pas augmenter son soutien 
financier à la Maison des projets. 
Elle a aussi insisté sur la nécessité 
que la Maison des projets propose 
une programmation partagée de la 
salle de spectacle avec la ville avec 
une offre culturelle plus accessible à 
tous.

Chaque année, la ville soutient la 
Maison des projets à hauteur de 
277 000 € (contribution de la CAF 
de 17 000 € comprise) et prend 
en charge ses charges de fonc-
tionnement (énergie, entretien...  : 
63 736,43 € - chiffres 2022).

Les élus de la majorité 
Notre action sur  

buxerollesavecvous.org

OPPOSITION MUNICIPALE

Tranquillité publique :   
à mi-mandat où en est-on ?
Comme vous, nous sommes très at-
tachés à la tranquillité publique. 
Vous êtes nombreux à penser que 
la situation s’est détériorée depuis le 
début du mandat avec la recrudes-
cence des cambriolages.

Depuis de longs mois, nous de-
mandons une véritable évaluation 
des mesures très coûteuses qui ont 
été adoptées. Le déploiement des 
caméras (près de 150 000 €), l’ad-
hésion à voisins vigilants (15 000 € 
alors qu’une solution gratuite et plus 
éthique existait) sont des mesures 
qui coûtent cher à la commune. 
Pourquoi n’y a t il eu aucune évalua-
tion de ces actions avant de conti-

nuer à dépenser toujours plus ?

La municipalité, toujours prompte à 
communiquer, est restée très silen-
cieuse sur le nombre de cambrio-
lages. Nous avons pourtant besoin 
de comparer les chiffres de ce début 
de mandat avec ceux du mandat 
passé.

La vidéo surveillance peut servir à 
élucider des affaires (dans 3  % des 
cas) mais hélas elle ne protège pas 
vraiment, surtout quand les images 
ne sont pas visionnées en direct 
comme à Buxerolles.

La tranquillité publique ne peut pas 
se limiter à des mesures répressives. 

Elle doit faire une place plus impor-
tante à la prévention. Nous deman-
dons notamment un comité de veille 
sociale et de véritables actions de 
prévention.

Dans ce contexte difficile, nous vous 
présentons nos meilleurs vœux pour 
cette nouvelle année 2024. Nous 
souhaitons une vie municipale apai-
sée où la voix de l’opposition serait 
respectée et où le point de vue des 
habitants serait enfin pris en compte. 

Ludovic Devergne  
et les élu(e)s Buxerolles au coeur 

06 30 58 92 90 
buxerollesaucoeur@gmail.com 
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